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Exposé de la demande 
Avis et commentaires sur la proposition de zonage Natura 2000 en mer offshore présentés en 
CMF-SA 
 
Exposé des motifs 
La décision exprimée ci-dessous est notifiée seulement maintenant en raison de l’installation 
tardive en juin 2017 du CSRPN Nouvelle-Aquitaine et de l’examen du dossier en séance 
plénière le 19 septembre 2017. 

Suite au courriel du 3 janvier 2017 de la DIRM-SA, mentionnant les propositions de zonage 
Natura 2000 en mer offshore présentées en CMF-SA le 27 septembre 2016, le CSRPN 
Nouvelle-Aquitaine souhaite exprimer son regret quant à la non prise en compte de ses 
propositions plusieurs fois réitérées et consignées notamment dans l’avis du 5 novembre 2014 
(voir PJ) sans pour autant apporter les arguments qui justifient cette décision. 

La désignation du périmètre des sites Natura 2000 doit s’appuyer uniquement sur des critères 
scientifiques. Or, il apparaît que certains critères n’ont manifestement pas été pris en compte 
rendant cette proposition de désignation hétérogène. Les justifications apportées dans le 
courrier joint au courriel de la DIRM SA ne contiennent aucun élément susceptible de 
discriminer les zones proposées avec les zones qui n’ont pas été retenues. 

En particulier, nous souhaitons attirer l’attention sur plusieurs points qui nous semblent 
essentiels : 

 L’absence de prise en compte des données du programme ERMMA piloté par le Centre 
de la Mer de Biarritz rassemblant des informations spatialisées sur les cétacés et les 
oiseaux marins depuis plus de 30 ans et scientifiquement validées (Castège & Hémery, 
2009). Ces données sont par ailleurs corroborées et synthétisées dans l’Atlas des 
mammifères sauvages de France – Mammifères marins, paru fin 2016 (Savouré-
Soubelet A. et al., coords, 2016). 

 L’absence de proposition (en DHFF et DO) concernant le gouf de Capbreton et le 
plateau sud landais est pour le moins étrange. Particularité géologique unique sur la 
côte atlantique, le gouf de Capbreton abrite des espèces de coraux d’eau froide (habitat 
d’intérêt communautaire) (Guillaumont et al., 2011 ; Sanchez & Santurturn, 2013) et 
est fréquenté assidument par plusieurs espèces de cétacés (annexes 2 et 4 de la DHFF) 
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et de nombreuses espèces d’oiseaux marins hivernant (annexe 1 de la DO). Par ailleurs, 
la campagne de plongées Ifremer/Cnrs « HaPoGe » réalisée en 2017 avec le ROV Ariane 
fournira des compléments scientifiques sur les habitats compris entre 100 et 400 m de 
profondeur. 

 L’absence de désignation en DHFF du canyon du Cap Ferret, déjà illogique du point 
de vue de la méthode puisque les zones rassemblant DO et DHFF devaient être 
privilégiées, mais surtout du point de vue scientifique du fait de la présence avérée 
d’espèces d’intérêt communautaire, le canyon du Cap Ferret étant au large de 
l’Aquitaine, la zone de concentration la plus importante du Grand dauphin et des 
espèces de coraux d’eau froide sont également présentes. 
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Examen du CSRPN 
A partir de la présentation du rapporteur, les échanges ont porté : 
 

 Sur l’absence de réactions du MNHN aux signalements successifs de données 
scientifiques incontestables, et ceci malgré la reprise des données dans le récent Atlas 
des mammifères de France. 

 Sur l’absence d’arguments pour rejeter les zones 6 et 7 du sud de la zone française du 
golfe de Gascogne. 

 Sur la situation dans la partie espagnole dont les propositions de zones marines au 
large ne sont pas connues. 

 
 
Décision du CSRPN-ALPC 

C’est pourquoi, le CSRPN Nouvelle-Aquitaine demande à ce que les zones du gouf de 
Capbreton et du plateau sud landais (en DHFF et DO) d’une part, et du canyon du 
Cap-Ferret (en DHFF) d’autre part, soient reconsidérées au vu de leur importance 
scientifique pour faire l’objet d’une désignation au titre des Directives européennes, 
et que les motifs actuels de leur exclusion soient explicités. 

A Angoulême, le 13/09/2017. 
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